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couverture du sol dans son bassin 
d’alimentation (cultures ? forêt  ?) 
vont fortement conditionner son ni-
veau de pollution. Ainsi, un captage 
situé en bas de coteau et dont l’aire 
d’alimentation est occupé par des 
cultures sera a priori plus concerné 
par les soucis éventuels de pollution 
par les pesticides qu’un captage si-
tué en haut de coteau et entouré de 
forêts. Pour les captages à risques, 
les pratiques agricoles et viticoles 
vont donc fortement conditionner la 
qualité des eaux.

Les résultats des analyses des 
eaux de captage par département 
et par année ne sont pas présen-
tés ici car trop difficile à interpré-
ter. Il faut les regarder avec beau-
coup de précautions car plusieurs 
biais existent. En effet, le nombre 
d’analyses réalisées chaque année 
est variable, ce qui peut influen-
cer le nombre de non conformités 
décelées. L’ARS peut aussi décider 
de concentrer ses efforts (donc le 
nombre d’analyses) sur les captages 
les plus problématiques et réaliser 
moins d’analyses sur les autres cap-
tages, pour des raisons financières, 
ce qui donnerait des pourcentages 
de captages problématiques plus 
élevés que la réalité. Par ailleurs, 
en Champagne-Ardenne, le labo-
ratoire recherche beaucoup plus de 
molécules qu’en Picardie, donc le 
risque de dépasser les normes est 
plus élevé.
Enfin, chaque année des captages 
ferment et des unités de traitement 
des eaux sont construites, ce qui 
peut, dans ce cas, améliorer indi-
rectement les résultats.

Si vous voulez savoir si l’eau de 
votre commune est potable, les 
résultats de la qualité de l’eau dis-
tribuée sont disponibles sur le site 
officiel suivant : www.eaupotable.
sante.gouv.fr. Il s’agit par contre 
de résultats sur l’eau distribuée 
(donc ayant potentiellement subi 
un traitement visant à éliminer les 
pesticides) et non sur l’eau brute, 
donc ils ne donnent aucune indica-
tion sur l’état réel du captage.

Par ailleurs, les données dispo-
nibles sont celles du dernier pré-
lèvement (pas d’historique consul-
table) et les données concernant 
les phytosanitaires ne sont pas 
disponibles molécule par molécule, 
le site indique simplement si la 
dernière analyse était conforme ou 
non à la réglementation.

Les indicateurs 
de moyens :
les actions mises
en place 
par la profession

Malgré les efforts consentis par la 
profession viticole, les résultats sur 
la qualité des eaux souterraines ne 
se verront pas avant des années, du 
fait de l’inertie des milieux natu-
rels. Afin de mesurer les progrès 
réalisés par les viticulteurs, des in-
dicateurs évaluant les moyens mis 
en œuvre sont donc régulièrement 
suivis.
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0n distingue deux grands types 
d’indicateurs de moyens : les indi-
cateurs d’animation (nombre de 
manifestations organisées, nombre 
de vignerons ayant participé à ces 
réunions, nombre de réponses aux 
enquêtes, etc.) et les indicateurs 
sur les pratiques viticoles (tonnages 
de pesticides utilisés, pourcentage 
de fourrières enherbées, pourcen-
tage de parcelles enherbées, modes 
d’entretien des sols, équipement des 
tracteurs, participation aux col-
lectes EVPP et PPNU, pourcentage 
de local phytosanitaire aux normes, 
pourcentage de traitement correct 
des effluents phytosanitaires, etc.).

Les animations et enquêtes 
réalisées dans le cadre
du plan eau

Depuis de nombreuses années, 
des animations et démonstrations 

ayant rassemblé des milliers de 
professionnels ont été organisées 
par les différents partenaires du 
plan eau. 

Ainsi, chaque année, 400 manifes-
tations réunissent plus de 5 000 pro-
fessionnels. De nombreux thèmes 
ont été traités comme par exemple 
l’entretien des sols, la gestion de 
l’enherbement, l’optimisation de la 
pulvérisation, la fertilisation rai-
sonnée, l’actualité phytosanitaire, 
ou encore la viticulture durable et 
la viticulture biologique.
Concernant les enquêtes sur les 
pratiques viticoles réalisées spé-
cifiquement dans le cadre du plan 
eau, deux enquêtes ont été réali-
sées en 2005 et 2010 et les résul-
tats obtenus ont déjà fait l’objet 
d’un article (voir Le Vigneron 
Champenois de décembre 2010, 
pages 83 à 95).



79Le Vigneron Champenois  |  avril 2013

Les pratiques viticoles

L’entretien des sols
Plusieurs moyens sont utilisés 
pour recueillir des informations 
sur les pratiques viticoles cham-
penoises : observations de terrain, 
enquêtes, panels de vente, données 
fournisseurs. Pour les herbicides, 
les panels indiquent une diminu-
tion de l’ordre de 40 % des quan-
tités utilisées depuis quinze ans. 
Cette chute atteint environ 15 % 
depuis le début du plan eau. La si-
tuation a semblé stagner entre 2006 
et 2010 avant que ne s’amorce une 
nouvelle baisse. Durant cette pé-
riode, la stabilisation des tonnages 
a masqué une double évolution : à 
la baisse pour les herbicides de pré-
levée et à la hausse pour ceux qui 
agissent en post-levée. L’IFT her-
bicides confirme l’évolution sur les 
tonnages depuis le début du plan 
eau malgré une remontée conjonc-
turelle en 2012.

L’utilisation des herbicides a chan-
gé. D’après l’enquête plan eau, en 
2005, près de 95 % du vignoble était 
encore désherbé chimiquement, et 
l’enherbement des parcelles était 
marginal. Quant aux fourrières, 
seules 50 % étaient enherbées.

En 2010, les parcelles encore dés-
herbées en plein chimiquement ont 
diminué de 30 %, et les parcelles 
enherbées sont quasiment 5 fois 
plus nombreuses qu’en 2005. Les 
parcelles ne recevant plus du tout 
d’herbicides sont 3 fois plus nom-
breuses qu’en 2005.
Enfin, le taux d’enherbement des 
fourrières atteint 78 % et le taux 
de couverture des parcelles (rame-
né en équivalent 100 % de couver-
ture du sol) est de 15 % (fin d’hiver 
2011-2012).
Un effort important de la part des 
professionnels a donc abouti à une 
réduction de l’utilisation des her-
bicides et à une progression des 
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surfaces enherbées. L’évolution 
est timide mais régulière. Par 
ailleurs, bien que cela soit obli-
gatoire, toutes les fourrières ne 
sont pas encore enherbées : envi-
ron 20 % ne le sont toujours pas à 
l’heure actuelle. Cette pratique ne 
pose pourtant  aucune difficulté 
d’ordre technique ou économique.
Si on cumule les 78 % d’enherbe-
ment des fourrières et les 15 % 
de taux de couverture dans les 
parcelles, on obtient un peu plus 
de 20 % de taux de couverture de 
la zone AOC, mais ce chiffre ne 
prend pas en compte tous les es-
paces potentiellement enherbés de 
la zone AOC comme les talus, les 
sentes, les chemins, les zones non 
plantées, les friches. Afin d’esti-
mer l’enherbement de tous les 
espaces potentiellement enherbés, 
nous travaillons depuis 2010 sur 
une nouvelle méthodologie pour 
estimer la couverture des sols : 
les photos satellites et leur traite-
ment informatique.

Au printemps 2012 et au prin-
temps 2013 (prises de vue éta-
lées sur deux années à cause des 
mauvaises conditions météo du 
printemps 2012 ayant empêché 
l’acquisition de toutes les photos 
en une seule campagne), la majo-
rité de l’aire AOC (93 %) devrait 
être photographiée et analysée, 
afin de connaitre le pourcentage 
de couverture du sol en fin d’hiver. 

Ces photos satellite seront ensuite 
prises de manière régulière, afin 
de suivre l’évolution de la couver-
ture du sol dans la zone AOC. Cet 
indicateur global viendra complé-
ter les deux précédents. Les don-
nées 2012, incomplètes puisqu’il 
reste à photographier le Sézan-
nais, le nord de la Montagne de 
Reims, la vallée de l’Ardre et le 
massif de Saint-Thierry, donnent 
une moyenne de couverture du sol 
de la zone AOC de l’ordre de 25 %.  
Il existe des disparités selon les 

*Référence régionale officielle
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régions du vignoble. Ainsi, la côte 
des blancs est nettement moins 
"verte" que d’autres régions du 
vignoble. Ces chiffres seront com-
plétés avec les données 2013.

Les traitements phytosanitaires
En 15 ans, les tonnages de pro-
duits phytosanitaires utilisés en 

Taux d’enherbement des fourrières et taux de couverture du sol des parcelles de vigne en fin 
d’hiver (ramené en équivalent 100 % de couverture du sol).

Champagne ont diminué de 50 %.
Concernant les IFT, on note une 
tendance à la baisse par rapport 
à la référence régionale de 2006. 
Cette tendance est néanmoins 
variable selon les années et les 
conditions météo de l’année.
Ainsi, les années 2010 et 2011 ont 
été plus faciles à gérer et moins 

Photo satellite après traitement de l'image (région d'Epernay).
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consommatrices de produits phy-
tosanitaires qu’une année diffi-
cile comme 2012.

Conclusion
La stratégie proposée par la profes-
sion combine la promotion de tech-

niques alternatives à appliquer 
volontairement et certaines me-
sures rendues obligatoires. Cette 
démarche porte indéniablement 
ses fruits puisque les pratiques 
s’améliorent progressivement de-
puis le début du plan eau en 2005 
et même au-delà, depuis une quin-
zaine d’années.

*Référence régionale officielle
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Les résultats obtenus en Cham-
pagne depuis la mise en place du 
plan Ecophyto en 2008 sont même 
encourageants au regard des per-
formances médiocres enregistrées 
à l’échelon national.

Toutefois, les évolutions sont 
lentes et l’immobilisme de cer-
tains ne doit pas décourager ou 
décrédibiliser les efforts de ceux 
qui s’engagent et prennent des 
risques. L’atteinte des objectifs 
est en effet conditionnée par l’en-
gagement du plus grand nombre. 

Il convient donc de ne pas se relâ-
cher et de poursuivre et amplifier 
les efforts collectifs pour recon-
quérir la qualité des ressources 
en eau et plus largement des dif-
férents compartiments de l’envi-
ronnement. C’est le prix à payer 
si notre profession veut conserver 
son destin entre ses mains et ne 
pas subir de nouvelles contraintes 
réglementaires. C’est également 
une opportunité pour répondre à 
terme à une demande citoyenne et 
consumériste de plus en plus exi-
geante sur ces questions.


